
Validation des semestres du
BUT

·          Le passage d’un semestre impair vers un semestre pair est de droit :
S1 -> S2, S3 -> S4, S5 -> S6
 

·          Le passage d’un semestre pair, vers un semestre impair (changement de niveau / d’année) est possible
si : 

o    Plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ont une moyenne supérieure ou égale à 10,
o    Tous les regroupements d’UE ont une moyenne supérieure ou également à 8.
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